DECLARATION DU FORUM DES FEMMES:

Recommandations pour l’Action sur L’Efficacité du Développement à Accra et ailleurs 

Le 30 août 2008, plus de 200 organisations de défense des droits de la femme et de renforcement des capacités des femmes, des militants et experts sur l’égalité des genres de toutes les régions du monde, ont assisté au Forum International des Femmes à Accra afin de discuter de la mise en oeuvre de la Déclaration de Paris sur l’Efficacité de l’aide. Ce communiqué qui émane du forum appelle à des mesures et à des recommandations pour le 3ème Forum de Haut Niveau.  
Les officiels présents au Forum de Haut Niveau d’Accra ne peuvent ignorer l’échec de leurs politiques et pratiques de développement, en particulier de celles concernant l’égalité des genres et le renforcement des capacités des femmes.   
Selon des chiffres récents, 1,4 milliards de personnes vivent aujourd’hui sous le seuil de pauvreté 1,25 dollars par jour et sont majoritairement des femmes et des filles. Il est essentiel d’analyser les implications de l’Agenda de l’Efficacité de l’Aide afin de progresser dans l’égalité des genres, les droits de la femme et le renforcement des capacités des femmes, et de considérer comment la gestion future de l’aide prendra ces questions fondamentales en considération. Il est crucial de comprendre le contexte politique des principes de développement et les défis imposés par la mise en oeuvre de la Déclaration de Paris (DP). Nous sommes concernés par le modèle néolibéral persistant qui a clairement échoué dans ses promesses d’une croissance pour tous, et, au lieu des résultats promis, apportant la discrimination, l’exclusion sociale, l’injustice et plus d’inégalités, en plus d’avoir diminué les possibilités d’un développement juste et centré sur les populations. 
Les promesses de l’aide faites par les bailleurs de fonds n’ont pas été respectées

Aujourd’hui, l’industrie de l’aide – définie, conçue et principalement mise en œuvre par les donneurs- échoue dans le droit au développement tel que stipulé dans la déclaration de l’ONU de 1986, ainsi que dans le droit à l’égalité des sexes et le droit à sortir de la pauvreté. La déclaration de Paris constitue un autre cadre de l’architecture inégale de l’aide, manquant d’une approche holistique à établir un développement durable et une justice sociale. L’assistance de l’aide devrait, de façon sincère, soutenir les plans nationaux adoptés démocratiquement afin de mettre en œuvre ces engagements, plus que de les imposer par l’aide. Afin d’assurer la durabilité, il est urgent que la relation entre l’agenda du commerce multilatéral et l’agenda de l’aide soit rendue explicite. L’aide ne peut être détachée du contexte plus large du commerce mondial et du système de financement.
Tandis que la Déclaration de Paris ne constitue pas un accord obligatoire, l’Alliance Internationale sur les Droits Economiques, Sociaux et Culturels, ainsi que la plate-forme d’action de Pékin, et la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) parmi d’autres, posent des obligations légales aux gouvernements concernant les problèmes de développement, de droits de l’homme et d’égalité des genres et de durabilité environnementale. Les traités internationaux approuvés par les gouvernements ces dernières décennies devraient constituer un cadre pour les politiques et les pratiques de développement. Les gouvernements devraient être tenus responsables de leurs engagements. Tout effort de mise en œuvre de la Déclaration de Paris devrait s’aligner sur ces standards et objectifs internationaux.    

L’impact du 3ème Forum de Haut Niveau sur les relations de l’aide doit être considéré dans le contexte de débats plus larges sur le financement du développement. Il a également été reconnu que la richesse des pays à revenu moyen est extrêmement concentrée dans les mains de quelques personnes, avec la majorité de la population vivant dans la pauvreté. La dernière version de l’Agenda d’Action d’Accra (AAA) a ignoré les efforts de consultations variées qui auraient pu participer à une amélioration. Des Organisations de la société civiles (OSC) plus larges, dont les organisations de défense des droits des femmes, sont extrêmement concernées par cette version du 25 juillet. Tel que déclaré dans les commentaires du Comité de Pilotage International (ISG) sur cette version ‘’pas assez de progrès ont été effectués dans le fonctionnement de l’aide pour les pauvres’’, en particulier du coté des bailleurs de fonds. Les conséquences d’un AAA faible pourraient nuire à l’amélioration de la qualité et de l’impact de l’aide. 
Comparé à 2005, lorsque la Déclaration de Paris ne considérait pas la question de genre, il y a eu peu d’améliorations dans le texte de l’AAA. Le 11 août, l’AAA souligne la place centrale de la réduction de la pauvreté et des droits de l’homme dans la politique de développement et l’importance des droits humains, de l’égalité des sexes et de la durabilité environnementale en tant que pierre angulaire du succès d’un impact durable. L’AAA stipule également que ‘’les pays en voix de développement et les bailleurs de fonds s’assureront que leurs programmes et politiques de développement respectifs, soient conçus et exécutés en cohérence avec leurs engagements internationaux sur l’égalité des sexes, les droits de l’homme, l’infirmité et la durabilité environnementale’’. Il reconnaît également le besoin d’améliorer l’accès aux données désagrégées selon le genre.
Cependant l’AAA échoue dans la reconnaissance explicite de la nécessité d’allouer des ressources et de donner une cohésion au soutien venant de la communauté des bailleurs de fonds. L’utilisation de l’expression ‘quand approprié’ – constitue manifestement une raison de ne rien faire. Egalement, les promesses de langages sont sapées par un manque de nouveaux objectifs. A la place, les objectifs existants sont supervisés par des indicateurs définis par la Banque Mondiale et contestés largement par les OSC et les organisations de femmes.
Un autre monde est possible
Notre vision est un monde dans lequel l’aide n’est plus nécessaire, dans lequel les relations de pouvoir sont transformées et où la redistribution démocratique des richesses défient continuellement les normes et les structures de l’injustice et de la guerre et crée de nouvelles formes de relations basées sur le respect, la solidarité et la justice pour tous. Lorsque le système existant de l’aide n’est ni un instrument d’oppression et de prise politique ni de soutien à des conflits armés, mais un instrument de promotion de programmes démocratiques de développement durable soutenant une distribution équitable des ressources productives, l’emploi décent et l’offre d’une sécurité sociale pour tous, en particulier pour les femmes. Enfin et surtout, l’aide doit être dirigée dans le but de catalyser les dynamiques durables des organisations sociales et de renforcer les structures productives locales face à la globalisation.
Les organisations féminines estiment que le cadre légitime de l’application des normes concernant l’aide et les problèmes de coopération internationale ne peut être séparé des contextes plus larges des systèmes commerciaux et financiers mondiaux. Les questions systémiques sont mieux examinées sous la rubrique des Nations Unies et le forum de coopération sur le développement devrait constituer un cadre d’avancement et de supervision des progrès sur l’efficacité de l’aide et du développement.

Les participants du Forum des Femmes d’Accra estiment que l’efficacité de l’aide est inutile sans une efficacité du développement. L’efficacité de l’aide sans une perspective d’égalité des sexes et de droits des femmes, ne mènera pas à un développement efficace, ne contribuera pas à réduire la pauvreté, les inégalités et échouera dans la réalisation des OMD.

Recommandations des femmes au Forum de Haut Niveau d’Accra sur l’Efficacité de l’Aide

Le processus de l’aide continue jusqu’en 2010, date à laquelle les principes de Paris nécessiteront d’être accomplis. Cependant, il n’y pas encore d’implications claires d’actions permettant d’établir des plans de travail pour la phase à venir. Afin d’affirmer que le désir politique d’avancement existe à Accra, les organisations de femmes appellent les bailleurs de fonds et les gouvernements des pays en développement à :

· Etre en cohérence avec la reconnaissance de l’égalité des sexes, la durabilité environnementale, et le respect des droits de l’homme, tels que représentant le fondement du développement ; en traitant ces questions de priorité politique en tant que secteurs présentant des indicateurs de progrès et des ressources spécifiques allouées dans les budgets nationaux.

· Aligner la mise en oeuvre de la déclaration de Paris avec les objectifs de développement convenus au niveau international (IADG), tel que suggéré par le Rapport Général du Secrétaire des Nation Unis
, particulièrement avec les standards internationaux des droits de l’homme, de l’égalité des sexes, du travail décent et de la durabilité environnementale.

· Tenir la promesse d’engagement des bailleurs de fonds à augmenter l’Aide Publique au Développement (APD) à 0,7% de leur PNB. Egalement, l’aide devrait s’additionner à l’allègement de la dette est devrait se présenter sous la forme de subventions et non de prêts.

· Fournir une information transparente sur la manière dont les allocations de l’APD répondent aux engagements politiques et aux besoins des personnes. Les gouvernements des pays en développement doivent fournir une information budgétaire disponible, publique et transparente.

· Considérer comment les ressources disponibles sont allouées. Les bailleurs de fonds et les gouvernements doivent assurer que des fonds spéciaux soient dirigés vers des organisations de défense des droits de la femme et que des mécanismes efficaces soient en place afin d’assurer que les fonds parviennent à ces organisations. Le financement nécessite d’être diversifié afin d’assurer que la concentration actuelle sur les OSC en tant qu’instrument de soutien n’exclue pas d’autres activités cruciales aux droits des femmes, à l’égalité des sexes, et à la réduction de la pauvreté. Nous recommandons qu’il soit donné aux femmes l’opportunité de concevoir et de mettre en œuvre leurs propres projets en fonction des priorités locales. Des ressources doivent être distribuées et servir de provision à l’utilisation d’une expertise locale au lieu de gaspiller des ressources sur des experts et consultants étrangers.
· Reconnaître l’importance de la RCSNU 1820 et allouer des ressources à la mobilisation des communautés et à la protection des droits des femmes et leurs organisations.

· Intégrer un plan stratégique de financement de l’égalité des sexes
 et du renforcement des capacités des femmes qui soit reflété dans les lignes directrices du budget dans un système de supervision de la mise en œuvre de la DP. De plus, les bailleurs de fonds (bilatéraux et multilatéraux) et les gouvernements des pays en développement doivent assurer et établir des mécanismes clairs à la participation des organisations de défense des droits de la femme comme partie intégrante de la société civile, en particulier les femmes des groupes exclus, dans tous les processus de planification national de développement et de planification, de programmation, de gestion, de supervision et d’évaluation de l’aide. Les organisations de femmes devraient recevoir un financement substantiel, prévisible et sur plusieurs années.
· Définir l’appropriation démocratique et participative comme le vecteur principal de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris, sans établir de formes nouvelles de conditionnalité du processus. Une telle approche doit être en ligne avec la reconnaissance d’un leadership national (Consensus de Monterrey), le droit au développement, le droit à l’autodétermination, le droit à la participation et le droit à la non-violence.
· Renforcer les capacités, les ressources, et l’autorité des mécanismes féminins nationaux afin de soutenir et de superviser les ministères concernés, d’autres organismes gouvernementaux et les parlements dans leur influence de planification du développement national et d’allocation du budget à l’égalité des sexes et aux droits de la femme.
· Accepter que les conditionnalités de politiques économiques aient un impact négatif sur les populations, en particulier sur les femmes. Et, ainsi retirer toutes les conditionnalité de politiques économiques qui sapent le principe d’appropriation et qui sont en contradiction avec les droits au développement et à l’autodétermination. Cela doit inclure les conditionnalités liées à l’égalité des genres et d’autres conditionnalités dites ‘’positives’’. A la place, la responsabilité, le soutien et la transparence mutuels des bailleurs de fonds et des pays en développement doivent être appliqués et renforcés pour une réponse aux standards et aux objectifs de l’égalité des sexes et des droits de l’homme.

· Mesurer les résultats du développement au sein du cadre de travail de Paris en adoptant des systèmes existants de rapport et de supervision concernant la conformité des droits de l’homme, tels que l’indice de Gini sur l’inégalité de revenu ainsi que d’autres processus tels que la CEDAW, les OMD, la Résolution du Conseil de Sécurité des Nations Unies 1325 (RCSNU 1325), etc. Si de nouveaux indicateurs sont créés, ils devraient être construits dans un processus plus inclusif qui prend également en compte les bénéficiaires fondamentaux et les acteurs locaux. Il doit être stipulé explicitement comment les données des indicateurs sont générées, permettant à la société civile et aux organisations de femmes de participer à la production des données et au suivi des indicateurs. L’allocation des ressources du budget national à la formation en supervision et évaluation des organisations de femmes doit être considérée.  
· Mesurer les résultats de la tendance de genre et des actions spécifiques au genre par des indicateurs tels que l’accès à la santé et à l’éducation, le changement dans l’emploi et les revenus des femmes, l’incidence de la violence sur les femmes, le droit à la réparation, le droit d’héritage, de propriété, d’utilisation des terres, la participation et la prise de décision des femmes.
· Porter  une attention particulière aux besoins et à la restitution des droits des femmes de pays fragilisés (pays en conflit, sortant d’un conflit ou en situation post-conflit) et de communautés victimes de conflits localisés et d’attaques xénophobes, en impliquant les femmes dans un processus de renforcement de la paix et en acheminant une assistance de développement spécifique aux organisations de femmes afin de répondre aux inquiétudes et aux besoins des femmes rescapées, en incluant le renforcement des capacités, l’accès à l’information et aux services de santé sexuelle et reproductive, et l’arrêt de violences contre les femmes
.
· Promouvoir l’utilisation d’une combinaison de mécanismes de financement afin d’assurer les droits et le renforcement des capacités des femmes, dont un soutien budgétaire général et sectoriel, des financements communs par les SWAps et des partenariats avec les organisations de la société civile et les agences des Nations Unies. Le soutien du budget général seul ne peut mener au progrès des objectifs de développement, en particulier pour la plupart des groupes marginalisés.  

 ANNEXE
Indicateurs alternatifs suggérés pour l’évaluation des progrès vers les Objectifs de Développement nationaux, incluant l’Egalité de Genre et le renforcement des Capacités des Femmes 
	Principes de la 

Déclaration de Paris
	Indicateurs suggérés 

	Appropriation
	1.1 Les pays évalués en 2010 présentent des structures institutionnelles en place permettant la participation systématique de la société civile et des organisations de femmes dans la planification (dont la formulation des DSRP), la mise en œuvre et la supervision nationales du développement 

1.2 Les stratégies nationales de développement et les DSRP développés en 2010 intègrent une analyse de la pauvreté selon le genre, soutenue par des données désagrégées selon le genre et une référence aux engagements nationaux aux conventions internationales telle que la CEDAW et la plateforme d’action de Pékin  
1.3 Le coût des priorités/plans nationaux pour l’égalité des genres est évalué, soutenu par un plan d’action et intégré dans les stratégies nationales de développement et les DSRP 

	Alignement  & Harmonisation
	2.1 Les bailleurs de fonds et les pays partenaires évalués en 2010 ont des systèmes de budgétisation en place sensibles au genre aux niveaux national et local  
2.2 Le pourcentage des fonds dédiés au renforcement de la capacité selon des perspectives de genre dans les finances publiques pour les officiels du ministère des finances, les autres ministères concernés, la société civile (et en particulier les organisations de femmes) et les parlementaires 
2.3 Le pourcentage du financement public/des bailleurs de fonds en réponse aux besoins spécifiques des femmes par exemple, la violence contre les femmes et le VIH/SIDA  

	Gestion axée sur les résultats & responsabilité mutuelle
	3.1 L’évaluation de 2010 des principes de la déclaration de Paris présente un engagement systématique de la société civile et des organisations de femmes 
3.2 Au moins trois indicateurs relatifs au genre sont évalués lors du suivi de l’efficacité de l’aide et du processus d’évaluation  
3.3 Les cadres d’évaluation des performances incluent l’égalité des sexes comme un résultat clé et comprennent un engagement systématique de la société civile et des organisations de femmes   
3.4 Le pourcentage de l’aide dédié à des systèmes harmonieux pour un renforcement des capacités commun des gouvernement/bailleurs de fonds sur la tendance à l’égalité de genre dans les approches des programmes en place au niveau du pays 


� UN/ECOSOC E/2008/XX, Rapport Général du Secrétaire des Nation Unis (2008), Tendances et progrès dans la coopération internationale pour le développement, version non publiée


� Les participants de la consultation appellent les bailleurs de fonds et les pays en développement à suivre la recommandation de la réunion du Groupe d’experts sur le financement de l’égalité de genre demandant aux gouvernements de s’engager à atteindre 10% de l’APD à l’égalité des sexes et au renforcement des capacités des femmes en 2010 et 20% en 2015, en établissant un plan d’action des bailleurs de fonds, des pays bénéficiaires et des stratégies DAC afin d’atteindre l’objectif, suivre les performances et évaluer l’impact (Groupe d’experts sur le financement de l’égalité de genre – Commission des Nations Unies sur le statut de la femme, Oslo, septembre 2007)


� Le cas de la Mauritanie : les partenaires et les bailleurs de fonds du développement ne devraient pas utiliser l’aide comme un instrument politique au dessus des moyens d’existence des populations, ils devraient promouvoir une approche constructive et soutenir la population afin de renforcer et d’établir des institutions démocratiques





